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1 -1  -  OBJET DU REGLEMENT 
 

Il ne s'applique qu'aux espaces privatifs ; il fixe les règles et servitudes d'intérêt général 
imposées dans l'assiette foncière du projet. 
 

Le présent règlement s'applique à l'intérieur du projet de lotissement situé sur la commune de 
NOTRE DAME DE RIEZ, cadastré section AD n°17, 18 et 356 tel que le périmètre en est défini 
sur le plan d’état des lieux et autres documents graphiques du dossier du permis d’aménager. 

 

1 - 2  -  CHAMP D'APPLICATION 
 

Outre les prescriptions du règlement du lotissement, le règlement du PLU en vigueur à la date 
de la délivrance des autorisations d’urbanisme devra être respecté. 
 

Le terrain est situé en zone Ua du Plan Local d’Urbanisme. 
 

Il est opposable à quiconque détient à quelque titre que ce soit un terrain compris dans 
l'assiette foncière du projet. 

 

Les dispositions du présent règlement ne deviendront définitives qu'après approbation par 
l'autorité administrative. 
 

Un exemplaire du présent règlement devra être remis à chaque acquéreur de lot par 
l'aménageur 

 

1 - 3  -  DIVISION DU TERRAIN 
 

Les espaces du lotissement indiqués au plan de composition se décomposent de la manière 
suivante. 

Lots 1 à 14 5162 m² 
Espace vert 918 m² 
Voirie 1133 m² 

 

Superficie totale du lotissement             7213 m² 
 
 

2 - 1  -  TYPES D'OCCUPATION DU SOL INTERDIT. 
 

Voir article Ua 1 du PLU  
 

2 - 2  -  TYPES D'OCCUPATION DU SOL AUTORISES. 
 

Voir article Ua 2 du PLU, complété par : 
 

Les lots numérotés de 1 à 14 sont destinés à recevoir des constructions à usage d'habitation et 
leurs annexes.  
 

La réunion de deux ou plusieurs lots pour la construction d’un logement n’est pas autorisée. 
 

Les lots sont destinés à ne recevoir qu’un seul logement. 
Néanmoins, après demande et accord auprès de la municipalité, deux logements par lot 
pourront être créés. 
Les coûts liés à la modification induite par ce logement supplémentaire seront à la charge du 
demandeur (viabilisation, etc). 
 
Des équipements d’infrastructure pourront être réalisés sur les espaces communs du 
lotissement. 
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2 - 3  -  ACCES ET VOIRIE. 
 

Voir article Ua 3 du PLU, complété par :   
 

Les acquéreurs devront tenir compte des branchements aux divers réseaux réalisés par 
l'aménageur. 
 

Les acquéreurs devront respecter l’accès véhicule « interdit » figuré sur le plan de composition. 
 

2 - 4  -  DESSERTE PAR LES RESEAUX. 
 
Voir article Ua 4 du PLU, complété par :   
 

Les acquéreurs devront adapter leurs constructions aux amorces de branchement desservant 
leur parcelle. 
 

Toutes modifications des équipements mis en place par l'aménageur dans le cadre du 
programme des travaux (branchements E.U. , A.E.P., coffrets électriques et regards télécoms, 
candélabres, plantations, etc...), sollicitées par un acquéreur ne pourront être réalisées sur son 
terrain ou sur l'espace commun : 

- qu'après accord de l’aménageur et de la commune. 
- qu'aux frais exclusifs de l'intéressé. 

 
A - ELECTRICITE 

 

Des coffrets de branchements seront installés en limite de voirie par l’aménageur. Le 
raccordement du coffret au disjoncteur sera réalisé aux frais des acquéreurs. 

 
B – TELEPHONE-FIBRE OPTIQUE 

 

Des regards de branchement seront posés en retrait de 1 m. par rapport à l’alignement. Le 
raccordement du regard à l’habitation sera à la charge des acquéreurs. 
Une demande d’installation devra être sollicitée auprès des services des télécommunications 
par les acquéreurs des lots. 
 

C – EAU POTABLE 
 

L’aménageur prendra en charge la réalisation des branchements au réseau d’eau potable pour 
chaque lot jusqu’au regard situé en retrait d’un mètre de l’alignement. 

 

Les acquéreurs des lots doivent obligatoirement s’y raccorder ; la pose d’un compteur et 
l’ouverture du branchement sont à leur charge. 

 

Il est interdit à tout acquéreur que son réseau personnel faisant suite à son branchement à 
usage d’eau potable soit alimenté, soit directement, soit indirectement par une eau d’origine 
différente de celle du service public. 

 

D – ASSAINISSEMENT 
 

  Eaux usées 
 

Le lotisseur prend en charge la réalisation des antennes de branchement au réseau d’eaux 
usées pour chaque lot jusqu’à 1 m 00 environ à l’intérieur de la parcelle, ainsi que la pose des 
regards de branchement sur le trottoir, en PVC CR16, classe 41 de diamètre 315 passage 
direct, doté d’une sortie et d’une entrée en diamètre 160. La trappe de fermeture sera de la 
norme NF/EN 124, forme ronde Ø450. 
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Les acquéreurs doivent obligatoirement s’y raccorder conformément aux prescriptions décrites 
à l’annexe 1. 
 

  Eaux pluviales 
 

Il n’est pas prévu de branchement individuel pour les eaux pluviales des lots, la perméabilité 
mesurée sur le terrain permettant une infiltration de celles-ci. 
Un système individuel d’infiltration devra donc être réalisé par chacun des propriétaires. 
Il ne devra pas être de type « puisard », la nappe pouvant se trouver à une faible profondeur en 
période hivernale. 
Le principe d’infiltration qui sera à mettre en place est expliqué en annexe de ce règlement. 
 

Dans tous les cas, les acquéreurs gèreront les eaux pluviales sur la totalité de leur parcelle. 
 

Il est précisé que les eaux pluviales ne doivent pas se déverser directement ou indirectement 
sur la voie publique. 
 
2 - 5  -  FORME ET CARACTERISTIQUE DES LOTS. 
 

Sans objet. 
 

Les lots numérotés de 1 à 14 sont destinés à recevoir les constructions autorisées à l'article 2-
2.  
La forme des différents lots composant le projet devra être conforme aux documents 
graphiques approuvés. 
 
Des équipements d’infrastructure pourront être réalisés sur les espaces communs du lotissement. 
 
2 - 6 -  IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX EMPRISES 
PUBLIQUES. 
 
Voir article Ua 6 du PLU, complété par :   
 

Un recul de 5 m 00 minimum sera imposé pour les garages afin de réaliser le parking privatif au 
droit de celui-ci (sauf si un parking ouvert sur la voie publique est réalisé sur le terrain à 
proximité du garage), cette distance étant appliquée par rapport à la voie servant d’accès au 
garage. 
 
Une implantation différente sera autorisée pour les équipements d’infrastructure. 
  

2 - 7 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX LIMITES 
SEPARATIVES. 
 
Voir article Ua 7 du PLU. 
  
2 - 8  -  IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS LES UNES PAR RAPPORT AUX AUTRES 

SUR UNE MEME PROPRIETE. 
 

Voir article Ua 8 du PLU. 
 
2 - 9  -  EMPRISE AU SOL. 

 

Voir article Ua 9 du PLU. 
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2 - 10  -  HAUTEUR DES CONSTRUCTIONS. 
 

Voir article Ua 10 du PLU, complété par : 
 
Les constructions devront tenir compte de l’altitude du premier plancher habitable qui sera 
fonction de l’altitude de la voirie au droit celles-ci (altitude minimale à respecter indiquée sur le 
plan de composition). 

 
 

2 - 11  -  ASPECT EXTERIEUR DES CONSTRUCTIONS. 
 

Voir article Ua 11 du PLU.   
 
2 - 12  -  STATIONNEMENT. 

 

Voir article Ua 12 du PLU, complété par :   
 

Tous les futurs propriétaires des lots libres de constructeur réaliseront un parking ouvert sur la 
voie comprenant deux stationnements, l’ensemble de dimension 5m x 5m minimum. 
Suivant les indications au plan de composition, ils auront la possibilité de modifier 
l’emplacement de ce parking tout en respectant l’implantation des coffrets et branchements qui 
peuvent malgré tout être déplacés dans les conditions précisées à l’article 2-4 du présent 
règlement. 
Ce parking devra être constitué de matériaux perméables de type dalles alvéolaires empierrées 
ou enherbées, béton ou enrobé poreux… 
 
2 - 13  -  PLANTATIONS. 
 
Voir article Ua 13 du PLU 
 
 
2 - 14  -  POSSIBILITE MAXIMALE D'OCCUPATION DU SOL. 
 

 Répartition par lot 
 

N° du Lot 
Superficie 

du lot 
(m²) 

Superficie 
de 

plancher 
(m²) 

N° du Lot 
Superficie 

du lot 
(m²) 

Superficie 
de 

plancher 
(m²) 

1 318 240 8 250 240 

2 311 240 9 250 240 

3 310 240 10 366 240 

4 412 240 11 467 240 

5 427 240 12 464 240 

6 430 240 13 374 240 

7 405 240 14 378 240 

TOTAL   TOTAL 5162 3360m² 

 
 
2 - 15  -  SERVITUDES DIVERSES. 
 

Il peut être placé sur la voie des installations d'intérêt commun (candélabres, poteaux, etc…). 
Les propriétaires ou ayants droit doivent souffrir, sans indemnité, l'apposition de toutes 
inscriptions ou la mise en place d'installations d'intérêt commun. Toutes modifications de ces 
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ouvrages sont à la charge des demandeurs. 
Pendant la durée de la construction, il est interdit de gâcher le mortier sur les chaussées et d'y 
déposer des matériaux. 
Les acquéreurs des lots seront tenus responsables des dégâts provoqués par eux ou par leurs 
entrepreneurs aux divers équipements et aménagements communs du projet et devront 
procéder à leur remise en état à leurs frais exclusifs. 
Ils devront procéder, après la construction du trottoir conformément au programme des travaux, 
à l'entretien et au désherbage de celui-ci au droit de leur lot, et effectuer à l'identique le 
raccordement du trottoir après la construction des murs de clôture. 
 
Nul ne pourra s'opposer à l'écoulement naturel des eaux provenant des fonds supérieurs. 

 

Certains acquéreurs de lot devront supporter, sur leur parcelle, la mise en place d’un coffret 
électrique fausse-coupure ou d’éclairage. Ces coffrets ou bornes pourront être intégrés au mur 
de clôture. 
Les lots concernés seront définis après étude des réseaux d’alimentation Enedis.  
 
Dans le cas où le mur de clôture en limite de voie n’aurait pas été réalisé avant les travaux de 
finition, les acquéreurs des lots devront supporter, en façade, la pose par l’aménageur d’un 
rang de parpaings aux endroits indiqués sur le plan destiné à bloquer le revêtement (ou bien 
une bordure coté voirie en lieu et place du rang de parpaings s’ils en font la demande 
préalablement). 
Dès lors, toute dégradation du trottoir ou de la voirie après réalisation des travaux de finition, 
sera à la charge de l’acquéreur. La commune ayant un regard de satisfaction dû à la convention 
de transfert des équipements communs. 
 
Tous les utilisateurs des lots devront emmener leurs sacs et containers d’ordures ménagères 
sur l’emplacement défini au plan de composition, et ce les jours de collecte uniquement. 
Les résidents ne pourront à aucun moment se prévaloir d’un quelconque droit à exonération de 
la Taxe d’Enlèvement des Ordures Ménagères au motif que le ramassage de leurs déchets n’a 
pas lieu au porte à porte. 
 
2 - 16  -  TAXES. 

  
Chaque acquéreur devra payer les taxes en vigueur. 

•  Taxe d’aménagement (TA) 

•  La Participation pour l’Assainissement Collectif (PAC) 
 

En cas de modification des taux de ces taxes ou en cas de création de taxes nouvelles, les 
acquéreurs seront tenus de s'y soumettre. 
 
2 - 17  -  SYNDICAT DES ACQUEREURS. 

 
Une convention de transfert des espaces communs étant prévue entre l’aménageur, la 
commune et la communauté de communes, la création d’une Association Syndicale n’est donc 
pas nécessaire. 
Dans le cas où cette convention ne serait pas établie ou rompue, une association syndicale 
devra être créée. 
 
2 - 18 – ADHESION AUX PRESENTES  
 
La signature des actes comporte l'attribution en pleine propriété d'un lot défini, ainsi que 
l'adhésion complète aux dispositions du présent règlement dont un exemplaire doit être remis à 
chaque acquéreur de lot. 
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2 – 19 – DISPOSITIONS AFFERENTES AUX MODIFICATIONS DES REGLES POSEES PAR 
LE REGLEMENT. 

 

Le règlement a le caractère d'une disposition réglementaire et des modifications ne peuvent 
intervenir, même par voie de tolérance ou de désuétude, par une décision des parties privées, 
fussent-elles unanimes. 
Les modifications de toutes natures seront soumises aux autorisations administratives selon la 
législation en vigueur (article L 442-10 du Code de l’Urbanisme). 

 

Conformément à l’article L 442-9 du Code de l’Urbanisme, les règles d’urbanisme contenues au 
plan masse et au règlement du présent lotissement cesseront de s’appliquer au terme de dix 
années à compter de la délivrance de l’autorisation de lotir. 
 
2 - 20  -  OBLIGATION DU PERMIS DE CONSTRUIRE. 
 

Avant tout démarrage de constructions, les acquéreurs des lots devront obligatoirement 
déposer et avoir obtenu un permis de construire pour la maison d’habitation et une déclaration 
préalable pour les annexes, abris de jardin, en mairie de Notre Dame de Riez. 
 
 
 
 
 
 
 
 

    Fait à Notre Dame de Riez, le 31 mai 2022  
 
 
 
 
 
 
Le Géomètre-Expert :                 L’aménageur : 
M. Frédéric GUILBAUDEAU                M. MARTINEAU Damien représentant 
               La Coopérative Vendéenne du Logement 
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                                                             ANNEXE 1 

                                PRESTATIONS DUES PAR L'AMENAGEUR ET OBLIGATIONS DE L'ACQUEREUR 

Prestations dues par l'aménageur 
 

Travaux ou obligations à la charge de l'acquéreur 

     

A - VOIRIE ET STATIONNEMENTS   

  - Aménagement des espaces communs suivant le programme   - Remise en état après exécution des clôtures  

    des travaux       ou autres. 

         - Conservation en bon état 

     

B - ASSAINISSEMENT    

   - Aménagement de type séparatif   - Réalisation du réseau interne séparant Eaux Usées 

   - Branchements Eaux Usées                             et Eaux Pluviales 

   - Sur trottoir ou chaussée, en limite de lot, pose d’un regard 
tabouret pour le réseau EU 

 

 * Pour les eaux usées 
   . Pose du siphon  
   . Raccordement à la construction 

   - Mise à niveau définitive des regards.    * Pour les eaux pluviales 

          . Dispositif d’infiltration 

      

C - ELECTRICITE    

     

   - Amené d'un câble électrique basse tension   - Pose du compteur et raccordement à la  

    et pose d'un coffret de branchement en     construction 

    limite de propriété    - Déplacement éventuel du coffret 

     

D – TELEPHONE-FIBRE 
OPTIQUE    

     

  - Pose de fourreaux sous trottoirs ou chaussées   - Demande d'installation auprès des services de 

  - Regard de branchement à l'intérieur de chaque lot     télécommunication 

     - Renforcement et déplacement éventuel du regard 

     - Mise à niveau définitif du regard de branchement 

E - EAU POTABLE    

     

   - Branchement individuel dans le regard   - Pose du compteur, ouverture du branchement. 

     situé à 1 m. de l'alignement   - Raccordement du compteur au réseau intérieur 

     - Mise à niveau définitif du regard de branchement 

     - Renforcement et déplacement éventuel du regard 

     

F - ECLAIRAGE PUBLIC    

     

   - Pose de candélabres     

     

G - BORNAGE    

     

   - Figuration de la limite de propriété         - Conservation en état 

    

H - BOITE AUX LETTRES   

   

  - Fourniture et pose d'une boite à lettres suivant les normes 
   de la Poste.  
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                                                                    ANNEXE 2 
 

                                                 GESTION DES EAUX PLUVIALES SUR LES LOTS CESSIBLES 
                                                (Extraits de l’étude réalisée par le cabinet OCE Environnement) 
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IV.2.4. GESTION DES EAUX PLUVIALES SUR LES LOTS CESSIBLES 

o Préambule 

La présence d'un horizon perméable en surface va permettre aux propriétaires des lots une gestion des eaux 
pluviales à la parcelle. Un système individuel d’infiltration devra donc être réalisé par chacun des propriétaires. 
 
Aucun rejet sur l'espace public n'est autorisé, à l'exception des eaux de surverse lorsque les pluies sont plus 
intenses que celles qui ont servis au dimensionnement de l'ouvrage (pluies de temps de retour > 10 ans).  
 
Pour ce faire et afin de sécuriser les habitations contre tout risque d'inondation lié à un dysfonctionnement 
hydraulique, les cotes minimales de plancher ont été fixées. Afin de favoriser l'infiltration et limiter les volumes de 
rétention à gérer, les revêtements choisis pour les aménagements extérieurs (stationnement, terrasses, accès ...) 
devront être constitués de matériaux perméables : dalles alvéolaires empierrées ou enherbées, béton ou enrobé 
poreux, terrasses sur plots, ...  
 
La nappe peut se trouver à faible profondeur en période hivernale. Ainsi, les ouvrages d'infiltration devront être 
des solutions intégrées de faible profondeur : espace vert en creux, noues, plateau ou tranchée filtrante, espace 
libre sous terrasse sur plot, ...  
 

 Les solutions de type puisard sont proscrites dans un tel contexte. 
 

o Dimensionnements de principe pour la gestion du pluvial sur un espace privatif 

A ce stade du projet, l'aménagement des parcelles n'est pas connu. Il n'est donc pas possible de dimensionner de 
façon précise les espaces d'infiltration des eaux issues des parcelles cessibles. Les acquéreurs des lots devront 
réaliser les aménagements nécessaires à l'infiltration de leurs eaux de toitures et de ruissellement. Le 
dimensionnement de ces ouvrages d'infiltration devra être effectué sur la base de calcul suivante (occurrence 
décennale) : 

- 0,10 m² de surface minimale d'infiltration pour 1 m² imperméabilisé collecté ; 
- 0,04 m3/ de volume minimal de rétention pour 1 m² imperméabilisé collecté. 

 
→ Pour une parcelle comprenant 125 m² imperméabilisés, l'ouvrage d'infiltration recevant les eaux devra présenter: 

- une surface d'infiltration en contact avec le sol de 12,5 m² minimale ; 
- un volume de rétention avant surverse d'environ 5,0 m3. 

 
→Pour une parcelle comprenant 200m² imperméabilisés, l'ouvrage d'infiltration recevant les eaux devra présenter: 

- une surface d'infiltration en contact avec le sol de 20,0 m² minimale ; 
- un volume de rétention avant surverse d'environ 8,0 m3. 

 
o Exemple de gestion des eaux pluviales pour les lots 4 et 9 (selon proposition d'implantation) 

Un dimensionnement de principe est établi sur la base du schéma de proposition d'implantation fourni en Annexe 
6 pour les lots 4 et 9, et selon les caractéristiques détaillées ci-dessous (dimensionnements en Annexe 7). 
 
Hypothèses retenues - Lot n°4 

- Infiltration sous terrasse sur plot ; 
- superficie de revêtement imperméabilisé collecté (toiture et terrasse) : 128 m² ; 
- surface infiltration considérée : 23 m² 
- coefficient de ruissellement 0,95 ; 
- perméabilité retenue soit 4,4.10-6 m/s (perméa mini mesurée et coef de sécurité appliqué); 
- temps de retour de la pluie 10 ans. 

 
Hypothèses retenues - Lot n°9 

- baisse d'infiltration ; 
- superficie de revêtement imperméabilisé collecté (toiture et terrasse) : 136 m² ; 
- surface infiltration considérée : 26 m² 
- coefficient de ruissellement 0,95 ; 
- perméabilité retenue soit 4,4.10-6 m/s (perméa mini mesurée et coef de sécurité appliqué) ; 
- temps de retour de la pluie 10 ans. 

 
Pour des pluies supérieures à un temps de retour décennal, les excédents s'écouleront vers les fonds de lots. 
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Vu dessiné ≈ 5 m3

repère SNCF n°5

4.70

4.63

4.50P
P

P
P

R+
14.15

4.15

3.85

250m²
8

250m²
9

366m²
10

Altitude mini du plancher
habitable : 4.60mNGF

Altitude mini du plancher
habitable : 4.70mNGF

Altitude mini du plancher
habitable : 4.80mNGF

Cana pleine

Cana pleine

EP
T:4.65
R:4.15
P:0.50

EP
T:4.65
R:4.27
P:0.38

EP
T:4.65
R:4.27
P:0.38

EP
T:4.65
R:4.20
P:0.38

Baisse d'infiltration / rétention
Cote fond : 3.85 / Cote surverse (cote berge Sud) : 4.15
Pente berges = 1h/1v coté clôture / 6h/1v coté maison

Volume rétention (10/100) : 4 / 9 m3

Vu dessiné ≈ 5 m3

5.27

5.16

P PP

rdc

rdc
412m²

4

EP
T:5.25
R:4.75
P:0.50

EP
T:5.25
R:4.75
P:0.50

Altitude mini du plancher
habitable : 5.30mNGF

Espace infiltration / rétention sous terrasse sur plots
Cote terrasse : 5.28 / Cote fond : 4.93 / Cote surverse

(vers jardin) : 5.13
Volume rétention (10/100) : 4 / 8 m3

Emprise terrasse dessinée : 23m²

Descente de gouttière

Arrivée drains vers espace d'infiltration

Etanchéité pied de mur
à garantir

Terrasse sur plots
Cote seuil min 5.30

5.28

4.93

Surverse=5.13

4.75

Proposition d'implantation des habitations - Gestion des eaux pluviales à la parcelle pour les lots n°4 et 9

Principe de gestion des eaux pluviales à la parcelle

Le terrain est constitué de sols sablo-limoneux perméables permettant l'infiltration des
eaux pluviales.

Les acquéreurs des lots devront réaliser les aménagements nécessaires à l'infiltration de
leurs eaux de toitures et de ruissellement. Le dimensionnement de ces ouvrages
d'infiltration devra être effectué sur la base de calcul suivante (occurrence décennale) :

- 0,10 m² de surface minimale d'infiltration pour 1 m² imperméabilisé collecté
- 0,04 m3 de volume minimal de rétention pour 1 m² imperméabilisé collecté

Aucun rejet sur l'espace public n'est autorisé, à l'exception des eaux de surverse lorsque
les pluies sont plus intenses que celles qui ont servis au dimensionnement de l'ouvrage
(pluies de temps de retour > 10 ans). Pour ce faire et afin de sécuriser les habitations
contre tout risque d'inondation lié à un dysfonctionnement hydraulique, les cotes
minimales de plancher sont prescrites. Afin de favoriser l'infiltration et limiter les
volumes de rétention à gérer, les revêtements choisis pour les aménagements
extérieurs (stationnement, terrasses, accès ...) devront être constitués de matériaux
perméables : dalles alvéolaires empierrées ou enherbées, béton ou enrobé poreux,
terrasses sur plots, ... La nappe peut se trouver à faible profondeur en période hivernale.
Ainsi, les ouvrages d'infiltration devront être des solutions intégrées de faible
profondeur : espace vert en creux, noues, plateau ou tranchée filtrante, espace libre
sous terrasse sur plot,...

à Les solutions de type puisard sont proscrites dans un tel contexte.

Exemple de dimensionnement d'un ouvrage d'infiltration à la parcelle :

-> Pour une parcelle comprenant 125 m² imperméabilisés,
l'ouvrage d'infiltration recevant les eaux devra présenter :

- une surface d'infiltration en contact avec le sol de 12,5 m² minimale
- un volume de rétention avant surverse de 5,0 m3

-> Pour une parcelle comprenant 200 m² imperméabilisés,
l'ouvrage d'infiltration recevant les eaux devra présenter :

- une surface d'infiltration en contact avec le sol de 20,0 m² minimale
- un volume de rétention avant surverse de 8,0 m3

Lot n°9 Lot n°4

Schéma de principe rétention sous terrasse sur plots
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CONSTRUCTION DU LOTISSEMENT "LES ŒILLETS" - ROUTE DES GARATERIES - NOTRE DAME DE RIEZ 
ETUDE DES MODALITES DE GESTION DES EAUX PLUVIALES - 2022  
 

OCE - 23, place Galilée - 85300 CHALLANS 
Tel. +33 (0)2 51 35 63 79 • contact@be-oce.fr 

ANNEXE 7 - GESTION DES EAUX PLUVIALES A LA PARCELLE 
 

Lot n°4 
 

 
 

  

SURFACE

PROJET
128 m²

EMPRISE

IMPERMEABILISEE LOT
105 m²

C futur 0,95

Durée

(heure)
Hauteur  [1]

(mm)

Volume évacué  [2]

(m
3
)

0,1 11,3 0

0,25 17,8 0

0,5 25,0 0

1 32,1 0

2 38,2 1

3 42,2 1

6 49,3 2

12 58,1 4

24 68,4 9

48 80,6 17

Surface infiltration = 23 m²

Débit de fuite moyen [2] = 0,1 L/s

Temps de vidange = 11 h

[1] Pluies décennales La Roche sur Yon (chronique 1985-2018)
[2] Perméabilité utilisée pour les calculs de 0,0044 L/s/m²

Volume rétention

(m
3
)

DIMENSIONNEMENT DECENNAL

Volume ruisselé

(m
3
)

1 1,3

2 2,1

3 2,9

4 3,5

5 3,9

5 4,0

6 3,8

7 2,7

8 0,0

10 0,0

SURFACE

PROJET
128 m²

EMPRISE

IMPERMEABILISEE LOT
105 m²

C futur 0,95

Durée

(heure)
Hauteur  [1]

(mm)

Volume évacué  [2]

(m
3
)

0,1 18,1 0

0,25 29,8 0

0,5 43,4 0

1 62,1 0

2 71,3 1

3 77,2 1

6 84,1 2

12 92,4 4

24 101,7 9

48 111,8 17

Surface infiltration = 23 m²

Débit de fuite moyen [2] = 0,1 L/s

Temps de vidange = 23 h

[1] Pluies centennales La Roche sur Yon (chronique 1985-2018)
[2] Perméabilité utilisée pour les calculs de 0,0044 L/s/m²

Volume rétention

(m
3
)

DIMENSIONNEMENT CENTENNAL

Volume ruisselé

(m
3
)

2 2,2

4 3,5

5 5,1

8 7,2

9 7,9

9 8,3

10 8,0

11 6,9

12 3,6

14 0,0
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Lot n°9 
 

 
 

 

SURFACE

PROJET
136 m²

EMPRISE

IMPERMEABILISEE LOT
110 m²

C futur 0,95

Durée

(heure)
Hauteur  [1]

(mm)

Volume évacué  [2]

(m
3
)

0,1 11,3 0

0,25 17,8 0

0,5 25,0 0

1 32,1 0

2 38,2 1

3 42,2 1

6 49,3 2

12 58,1 5

24 68,4 10

48 80,6 20

Surface infiltration = 26 m²

Débit de fuite moyen [2] = 0,1 L/s

Temps de vidange = 10 h

[1] Pluies décennales La Roche sur Yon (chronique 1985-2018)
[2] Perméabilité utilisée pour les calculs de 0,0044 L/s/m²

9 0,0

10 0,0

6 3,9

8 2,6

5 4,1

5 4,2

3 3,0

4 3,7

1 1,4

2 2,2

DIMENSIONNEMENT DECENNAL

Volume ruisselé

(m
3
)

Volume rétention

(m
3
)

SURFACE

PROJET
136 m²

EMPRISE

IMPERMEABILISEE LOT
110 m²

C futur 0,95

Durée

(heure)
Hauteur  [1]

(mm)

Volume évacué  [2]

(m
3
)

0,1 18,1 0

0,25 29,8 0

0,5 43,4 0

1 62,1 0

2 71,3 1

3 77,2 1

6 84,1 2

12 92,4 5

24 101,7 10

48 111,8 20

Surface infiltration = 26 m²

Débit de fuite moyen [2] = 0,1 L/s

Temps de vidange = 21 h

[1] Pluies centennales La Roche sur Yon (chronique 1985-2018)
[2] Perméabilité utilisée pour les calculs de 0,0044 L/s/m²

13 3,2

14 0,0

11 8,4

12 7,0

9 8,4

10 8,7

6 5,4

8 7,6

2 2,3

4 3,7

DIMENSIONNEMENT CENTENNAL

Volume ruisselé

(m
3
)

Volume rétention

(m
3
)
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Z\W]S[S\Wm0]�RSWSUm0�0Q�Xk[SZQU0£P0̂̂ â¤0]lm0QX0]X[U0]�\��Uk[�kU0]U0Q�UW��¥[U0Yk�XQX�QU0�0QX0
]�ZQXkX[S\W0]��[SQS[�0Y��QS��U0]��WU0\Y�kX[S\WV0m�k0QUm0]U�XW]Um0]�X�[\kSmX[S\W0Z\WZUkWXW[0
]Um0[kX�X�TV0Z\Wm[k�Z[S\Wm0\�0SWm[XQQX[S\Wm0�0k�XQSmUk0m�k0]Um0[UkkXSWm0]U�XW[0¥[kU0Z\�YkSm0
]XWm0ZU[[U0\Y�kX[S\WP0 0

t�w�������(¡�*** *¦0��S0Yk��\S[0��U0�0Q\km��U0]Um0[kX�X�TV0]Um0Z\Wm[k�Z[S\Wm0\�0]Um0
SWm[XQQX[S\Wm0m\W[0m�mZUY[S�QUm0]U0Z\�Yk\�U[[kU0\�0]U0kUW]kU0YQ�m0\W�kU�mU0Q�UT�Z�[S\W0]U0
[kX�X�T0Y��QSZmV0QU0m�kmSm0�0m[X[�Uk0YU�[0¥[kU0\YY\m�V0]XWm0QUm0Z\W]S[S\Wm0]�RSWSUm0�0Q�Xk[SZQU0
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JKLMNOPQRQSpQUQNZPqqMNMPYLQrsZNNRWJLMZYQrRQVZOQ
Q
t,(,���#ug&��%'#.+(,&+u#���l�).�%#�)(#+.�̂�

JKLMNOPQRQSvQUQWPKqZKwJYNPVQPYPKxPLMyRPVQPLQPYzMKZYYPwPYLJOPVQ
�
t,(,���#ug&��%'#.+(,&+u#���l�).�%#�)(#+.�̂�

JKLMNOPQRQS{QUQMYqKJVLKRNLRKPVQPLQKPVPJR|QrPQNZwwRYMNJLMZYVQ
POPNLKZYMyRPVQ
�
t,(,���#ug&��%'#.+(,&+u#���l�).�%#�)(#+.�̂�
�

Q Q

85189_reglement PLU_20200203 29


	2-OCE GESTION PARCELLES.pdf
	Feuilles et vues
	OCE GESTION PARCELLES



